SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020

1. INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL :
L'an deux mil vingt  et le 25 mai  à 20 h 30, en application du III de l’article 19 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 et des articles L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les membres du conseil municipal de cette commune, proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du quinze mars 2020, se sont réunis, exceptionnellement au vu des conditions sanitaires, dans le local municipal sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire.

Etaient présents : Mmes BOSSUYT – BREVET – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX – MICHIEL – THIVOLLE 

 Mrs  BAUER - COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – PAGNON – RICHARD – VILLERMET 

Etait excusé :  Mr LECOUFFE donne procuration à Mr COTTEY
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire, qui a déclaré installés dans leurs fonctions les conseillers municipaux susnommés.

Madame Valérie BREVET a été désignée en qualité de secrétaire de séance

Madame Christiane MICHIEL a pris ensuite la présidence en tant que membre du conseil municipal le plus âgé.
2. ELECTION DU MAIRE :
Après avoir constaté que la condition de quorum posée au second alinéa de l’article 10 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 était remplie, la Présidente a invité le conseil à procéder à l’élection du maire conformément aux dispositions prévues aux articles L.2122-47 et L.2122-7 du CGCT.
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : Madame Céline GINOUX et Monsieur Frédéric KANDZIORA.
Chaque conseiller municipal a remis son enveloppe dans l’urne. Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 


PREMIER TOUR DE SCRUTIN : 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :
15







  Nombre de bulletins nuls :


  0







  Nombre de bulletins blancs :

  1







  Nombre de suffrages exprimés :

14

Madame Marie Monique THIVOLLE a obtenu 14 voix.

Madame Marie Monique THIVOLLE ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Maire et a été immédiatement installée.

3. FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS :
Vu les articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe le nombre d’Adjoints au Maire à trois.

4. ELECTION DES ADJOINTS :

· Election du premier adjoint :
Il a été procédé ensuite, et dans les mêmes formes que l’élection du maire, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire, à l’élection du premier adjoint, conformément aux articles L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-7-1 du CGCT .


PREMIER TOUR DE SCRUTIN : 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :
15







  Nombre de bulletins nuls :


  0







  Nombre de bulletins blancs :

  1







  Nombre de suffrages exprimés :

14

Monsieur Romain COTTEY a obtenu 14 voix.

Monsieur Romain COTTEY  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Premier Adjoint et a été immédiatement installé.

· Election du deuxième adjoint :

Il a été procédé ensuite, et dans les mêmes formes, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire, à l’élection du deuxième adjoint.


PREMIER TOUR DE SCRUTIN : 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :
15







  Nombre de bulletins nuls :


  0







  Nombre de bulletins blancs :

  1







  Nombre de suffrages exprimés :

14

Madame Céline GINOUX a obtenu 13 voix et Monsieur Franck RICHARD a obtenu 1 voix.
Madame Céline GINOUX  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Deuxième Adjoint et a été immédiatement installée.

· Election du troisième adjoint :

Il a été procédé ensuite, et dans les mêmes formes, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire, à l’élection du troisième adjoint.


PREMIER TOUR DE SCRUTIN : 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :
15







  Nombre de bulletins nuls :


  0







  Nombre de bulletins blancs :

  1







  Nombre de suffrages exprimés :

14

Monsieur Frédéric KANDZIORA a obtenu 13 voix et Monsieur Jérémie PAGNON a obtenu 1 voix.
Monsieur Frédéric KANDZIORA  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Troisième Adjoint et a été immédiatement installé.

5. ELECTION DES DELEGUES DU SIVOS :

Le Conseil Municipal est invité à élire trois délégués titulaires et trois délégués suppléants au Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire, au scrutin secret à la majorité absolue.

Ont obtenu :

Délégués titulaires :


Mme THIVOLLE :


15 voix






Mme GINOUX :


15 voix






M. LECOUFFE :


14 voix

Délégués suppléants :


Mme BOSSUYT :


14 voix






M. VILLERMET :
   

10 voix

Mme DESCOURS :


  9 voix

Ayant obtenu la majorité absolue, Madame THIVOLLE
, Madame GINOUX, Monsieur LECOUFFE, 

Madame BOSSUYT, Monsieur VILLERMET et Madame DESCOURS ont été proclamés délégués et installés immédiatement.
6. INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L.2123-20 à L2123-24,

Vu la loi 2016-1500 du 8 novembre 2016 et notamment son article 5

Vu la Loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique et notamment son article 92,

Sur présentation du tableau ci-dessous :

	
	Maire
	
	Adjoints
	

	
	taux*
	indemnité
	taux
	indemnité

	indemnité actuelle
	31%
	1205,71
	8,25%
	320,88

	indemnité intermédiaire
	36%
	1400,18
	9,50%
	369,49

	indemnité maximale
	40,30%
	1567,43
	10,70%
	416,17


Madame le Maire demande à ne pas bénéficier de l’indemité maximale.

Elle propose le taux de 36 % pour le maire et 9.50% pour les adjoints.

Une demande est faite pour que les adjoints percoivent l’indemnité maximale qui est donc mise au vote avec les résultats suivants : 1 contre, 7 abstentions et 7 pour.

Madame le Maire met au vote l’indemnité au taux de 9.50 %
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE d’attribuer au Maire et aux adjoints les indemnités de fonction au taux suivant :

· Maire :          36.00 % de l’indice brut terminal de la fonction publique par 15 voix pour

· 1er adjoint   :   9.50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique par 12 voix pour

· 2ème adjoint :   9.50% de l’indice brut terminal de la fonction publique par 12 voix pour

· 3ème adjoint :   9.50% de l’indice brut terminal de la fonction publique par 12 voix pour.

7. QUESTIONS DIVERSES :
· Madame le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur le Député, Stéphane TROMPILLE concernant la responsabilité de l’élu local pendant l’état d’urgence sanitaire.
· Madame le Maire remercie les bénévoles qui ont fabriqué les masques tissu. 551 masques ont ainsi pu être distribués aux Peyziacois et Peyziacoises. Le sou des écoles a fait don d’élastiques ; le tissu a été fourni par la commune.
· Le fleurissement de la commune aura lieu le lundi 1er juin 2020. Ce sont portés volontaires : Mesdames Christine DESCOURS, Julie BOSSUYT, Marie Monique THIVOLLE et Monsieur Jérémie PAGNON.
· ÉTAT CIVIL :

· Naissance :
La petite Jade FERREAUX est née le 5 mars 2020 à Gleizé. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Jade.

La petite Anna-Rose BOZONNET est née le 22 mars 2020 à Gleizé. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Anna-Rose.
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